
 

PROCES-VERBAL 
 

Commission de Surveillance des Opérations électorales 
 

 

Réunion du : 26 OCTOBRE 2020 
___________________________________________________________________ 
 

Présidence : M. Claude JOUSSAIN 
 

 

Présents :  
MME Ginette HIMBERT 

MM. Robert PARMENTIER – Jean-Louis ROUSSEAUX 
 
 

 

Le Président ouvre la séance et souhaite la bienvenue aux membres présents. 

 

Ordre du jour : 

 Election au Comité Directeur du District Marne de Football :  
 

Dans les conditions définies par la procédure électorale diffusée le 5 Septembre 2020 sur le site 

internet du District Marne, pour un début des Candidatures le 7 septembre 2020 et une fin le 22 

octobre 2020. 
 

Après avoir pris connaissance des différentes candidatures reçues, au nombre de Vingt Deux (22) 

en tant que Candidatures libres et candidatures familles  , à l'élection au sein du Comité Directeur 

lors de l'Assemblée Générale du 21 Novembre 2020, 
 

La Commission, 
 

Etudie les candidatures au regard des conditions générales d’eligibilité définies aux articles 

13.2.1 et 13.3 des Statuts du District Marne de Football : 
 

1 - Date de dépôt de la candidature, 30 jours avant l’Assemblée Générale soit le 22 Octobre 

     au plus tard. 

2 - Etre majeur à la date de dépôt de la candidature 

3 - Etre licencié depuis au moins six (6) mois, y compris pour la saison en cours 

4 - Etre domicilié sur le Territoire du District Marne ou celui d’un District limitrophe 

5 - Ne pas être licencié dans un club ayant déjà deux (2) membres au sein du Comité  

    Directeur 

6 - Ne pas être suspendu de toute fonction officielle 

7 - Ne pas être condamné à une peine faisant obstacle à son inscription sur les listes 

    Eléctorales. 



La Commission, 

 

Déclare les Vingt Deux (22) candidatures conformes aux règlements, 

Valide ces candidatures pour présentation à l’Assemblée Générale. 

Liste des candidatures Retenues à l’élection au Comité de Direction 

Candidatures libres : 18 pour 14 postes à pourvoir 

- DALLA LIBERA Bruno reçue le 21/10/2020 

- ROTON Pascal reçue le 20/10/2020 

- VINANDY Jean-François reçue le 20/10/2020 

- LABBE Philippe reçue le 20/10/2020 

- VIGIER Eric reçue le 16/10/2020 

- PERQUIN Dominique reçue le 15/10/2020 

- RUEFF Nicolas reçue le 15/10/2020 

- LECUYER Alain reçue le 15/10/2020 

- PARZSIZ Lionel reçue le 14/10/2020 

- OUDIN Jean-Marc reçue le 14/10/2020 

- MOLLE René reçue le 13/10/2020 

- GERTSH Jean-Pierre reçue le 9/10/2020 

- MARANDEL Laurent reçue le 7/10/2020 

- DECARME Denis reçue le 2/10/2020 

- AUBIN Delphine reçue le 30/09/2020 

- COLLINET Eric reçue le 23/09/2020 

- GAUDRILLER Bertrand reçue le 18/09/2020 

- MODE Eric reçue le 10/09/2020 

 

Candidatures familles : 4 

- Femme – BEN EZL KHATTAB Sabrina reçue le 17/10/2020 

- Educateur – ROGIER Laurent reçue le 17/10/2020 

- Médecin – LEBEGUE Lilian reçue le 17/10/2020 

- Arbitre – MOREAU Gilles reçue le 14/10/2020. 

 

 Délégués des Clubs de District aux Assemblées Générales de Ligue :  

La règle applicable en matière d’élection du Comité Directeur s’applique bien entendu aussi pour 

l’élection de la délégation : chaque candidat, titulaire comme suppléant, doit remplir les Conditions 

générales d’éligibilité à la date de déclaration de candidature. 

Les conditions générales d’éligibilité sont celles définies dans les statuts du District concernant 

l’élection du Comité de Direction du District, déjà exposées dans la première partie. 

 

 

La Commission, 



Considérant que les candidatures remplissent toutes les conditions fixées aux points 1 à 7 

Déclare les 4 Candidatures conforme aux règlements ; 

Valide ces candidatures pour présentation à l’Assemblée Générale. 

Liste des candidatures à l’élection à la délégation 

Binômes : 4 

- COLLINET Eric reçue le 17/10/2020 – Binôme : MICHEL Franck 

 

- HELLYE Michel reçue le 17/10/2020 – Binôme : BRUNEL Régis 

 

- MARCY Guy reçue le 16/10/2020 – Binôme : PERQUIN Dominique 

 

- LECUYER Alain reçue le 15/10/2020 – Binôme : OLRY Pascal 

 

 

l’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 

 

 

 

 

 

LE SECRETAIRE                                                    LE PRESIDENT  

 

Jean Louis ROUSSEAUX    Claude JOUSSAIN



 


